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Le contexte 

Alors que l'Europe est de plus en plus confrontée aux 

effets du changement climatique, avec des séche-

resseset des inondations plus fréquentes, la restaura-

tion des zones humides est plus cruciale que jamais. 

La nature est notre alliée pour atténuer les effets du 

changement climatique et s'y adapter. 

Diverses politiques offrent un potentiel de restau-

ration des zones humides. Adoptée en 1971, la 

"Convention de Ramsar sur les zones humides" est 

un traité intergouvernemental qui jette les bases de 

l'action nationale et de la coopération internationale 

pour la conservation et l'utilisation rationnelle des 

zones humides et de leurs ressources.1 L'UE s'est 

engagée à améliorer et à restaurer les écosystèmes 

dans différentes politiques, notamment dans le 

cadre du "Green Deal" de l'UE adopté en 2019. Les 

Nations unies ont fait de la décennie actuelle la 

Décennie de la restauration des écosystèmes. 2, 3. 

Mettre la biodiversité européenne sur la voie de la 

régénération d'ici à 2030, tel est l'objectif de la 

stratégie de l'UE en faveur de la biodiversité, dont 

l'élément clé le plus important est la Loi sur la Res-

tauration de la Nature (LRN) récemment adoptée. 

Cette loi, la première du genre, fixe des objectifs 

juridiquement contraignants pour restaurer les éco-

systèmes dégradés dans les États membres de l'Un-

ion européenne.4 

Les politiques offrent un potentiel sans précédent 
pour la restauration à grande échelle des zones 
humides de l'UE 
Pour mettre en œuvre le Green Deal de l'UE, la 

stratégie de l'UE en matière de biodiversité a été 

adoptée dans le but de protéger et d'améliorer la 

biodiversité en proposant des engagements et des 

actions clairs. La restauration des zones humides 

joue un rôle prépondérant en tant que solution 

fondée sur la nature, qu'il convient de déployer et 

dans laquelle il convient d'investir. 

En ce qui concerne sa mise en œuvre, la LRN 5 est la 

première loi de l'UE axée sur la restauration des éco-

systèmes. La loi comprend des objectifs de restaura-

tion des écosystèmes basés sur les réglemen-tations 

existantes et des écosystèmes spécifiques supplé-

mentaires (chapitre 2). Les objectifs de restau-ration 

contribueront à préserver la biodiversité, à fix-er le 

carbone, à améliorer la résistance aux séche-resses 

et aux inondations et à purifier les eaux en faisant 

revivre des millions d'hectares de zones humides. 

Cette note politique d'ALFAwetlands vise à mettre 

en évidence le potentiel de restauration des zones 

humides et des tourbières dans la loi sur la restau-

ration de la nature et à présenter des initiatives spé-

cifiques à travers l'Europe. 

Pourquoi les zones humides et les tourbières sont-
elles importantes ? 
À une époque où le climat change rapidement et où 

les sécheresses et les vagues de chaleur sont de plus 

en plus sévères, l'humanité bénéficie des services 

écosystémiques régulateurs essentiels fournis par 

les zones humides naturelles et réhumidifiées, tels 

que la régulation du climat et de l'eau. Leurs bassins 

versants fournissent une eau potable de grande 

qualité et les zones humides jouent également un 

rôle dans la régulation des eaux de crue, en 

particulier dans les régions basses ou côtières.6 En 

outre, les zones humides naturelles abritent une 

biodiversité unique.7 Les tourbières, un type particu-

lier de zone humide, comptent parmi les écosys-

tèmes qui stockent le plus efficacement le carbone. 

Couvrant seulement 3 à 4 % de la surface terrestre 

de la planète, elles contiennent jusqu'à un tiers du 

carbone du sol mondial, soit deux fois la quantité de 

carbone contenue dans la biomasse forestière 

mondiale.8 

Les tourbières drainées et naturelles9 , dans toute 

l'Europe, couvrent 593 727 km2 - c'est plus que la 

superficie de la France.10 Au cours des derniers 

siècles, l'Europe a drainé la moitié de ses tourbières 

pour intensifier l'utilisation des terres. Cette évo-

lution fait de l'Europe le deuxième plus grand émet-

teur de gaz à effet de serre provenant des sols tour-

beux drainés (230 Mt CO eq/an, ce qui équivaut à 

environ 7% des émissions totales de gaz à effet de 

serre de l'UE-27 (3 601 Mt CO eq/an en 2019).11 

Pourquoi la Loi sur la Restauration de la Nature 
est-elle importante pour les zones humides et les 
tourbières ? 
La LRN reconnaît les zones humides comme des éco-
systèmes dont la conservation, la restauration et l'uti-
lisation durable doivent être assurées(considé-rant 5). 

Cela correspond bien à l'objectif du projet ALFAwet-
lands qui est de maximiser l'atténuation du change-
ment climatique et la biodiversité des zones humides. 
Une grande variété de types de zones humides, qui 

seront restaurées dans le cadre de la NRL, se trouve 

dans les régions du projet ALFAwetlands. Dans les Li-

ving Labs, plateformes de recherche interdiscipli-

naire, des acteurs de différents horizons collaborent 
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pour mener des recherches écologiques et sociales 

ainsi que des modélisations afin de produire des preu-

ves scientifiques sur les impacts de la gestion de 

l'hydrologie,  des peuplements d'arbres et des sols. 

 La LRN reconnaît l'importance des tourbières, en 

particulier pour la biodiversité et la protection du 

climat (considérant 59 de la LRN). La LRN adoptée 

inclut les tourbières dégradées par différentes for-

mes d'utilisation des terres (agriculture, sylviculture, 

extraction de tourbe). Cette approche large favorise 

un meilleur équilibre entre les États membres de 

l'UE, en reconnaissant les diverses pratiques d'utili-

sation des terres qui peuvent être centrales dans 

certains pays de l'UE riches en tourbières.  

Les objectifs de restauration des tourbières utilisées 

à des fins agricoles dans les États membres de l'UE, 

conformément à la LRN (Art. 11.4), sont illustrés 

dans la figure 1. La LRN décrit différentes mesures 

pour atteindre ces objectifs (Annexe VII), allant de la 

conversion des terres cultivées en prairies perma-

nentes à la réhumidification avec la possibilité d'une 

utilisation paludicole, ou l'établissement d'une vé-

gétation formant de la tourbe (considérant 59). L'uti-

lisation durable des tourbières humides après la res-

tauration, minimisera la décomposition de la tourbe, 

les émissions de CO2 et l'affaissement du sol. 

Les objectifs climatiques convenus au niveau mondial 

ne peuvent être atteints sans la réhumidification des 

tourbières.12,13 En particulier, la réhumidification des 

sols tourbeux agricoles tempérés et boréaux, comme 

dans l'UE, aura des effets bénéfiques ra-pides sur le 

climat.14 Par conséquent, l'article 11.4 indique que les 

États membres doivent encourager la réhumidifica-

tion en tant que mesure de restau-ration afin d'en 

faire une option volontaire attrayante pour les propr-

iétaires fonciers et les utilisateurs des terres. 

Les plans nationaux de restauration de la nature 

Les États membres doivent proposer des plans na-

tionaux de restauration de la nature (PRN) détermi-

nant les zones (prioritaires) à restaurer et engager 

des dialogues avec les parties prenantes locales 

pour mettre en œuvre la restauration. Chaque État 

membre soumet à la Commission un projet de plan 

national de restauration visé aux articles 14 et 15 au 

plus tard le 1er septembre 2026. Malgré la flexibilité, 

l'objectif principal de la loi est «d’assurer le rétablis-

sement d'une nature biodiversifiée et résiliente sur 

l'ensemble du territoire de l'Union». Cela obligera 

les États membres à mettre l'accent et les ressources 

sur la restauration des écosystèmes des zones humi-

des conformément aux objectifs des PRN.  

Les données scientifiques et les cartes produites 

dans le cadre du projet ALFAwetlands pourraient 

être mises à la disposition des décideurs politiques 

afin de soutenir la préparation des PRN 

About the ALFAwetlands Project 

ALFAwetlands vise à améliorer la connaissance géo-

spatiale des zones humides, à évaluer les voies de 

restauration par la co-création et à fournir des indica-

teurs de durabilité pour maximiser l'atténuation du 

climat, la biodiversité et d'autres avantages des éco-

systèmes, y compris la justice sociale. Le projet com-

prend 9 laboratoires vivants avec 33 sites de zones 

humides à travers l'Europe, encourageant la collabo-

ration sur des questions écologiques, économiques 

et sociales. Il vise à améliorer les pratiques de restau-

ration qui peuvent être étendues à d'autres zones. 

ALFAwetlands est coordonné par le Natural Resou-

rces Institute Finland (Luke) et implyque des experts 

de 15 organisations dans 10 pays de l'UE. 

 

L’article 4.1 de la LRN comprened les objectifs 
de restauration suivants pour 28 types d’habitats 
humides répertoriés dans la directive Habitats de 
l’UE, tels que les prairies humides, les tourbières, 
les forêts humides, les zones humides côtières, 
etc (Annex I): 
Les États membres mettent en place des mesu-
res de restauration sur au moins 30% de la su-
perficie totale de tous les types d'habitats énu-
mérés à l'annexe I d'ici à 2030, sur au moins 60% 
d'ici à 2040 et sur 90% d'ici à 2050 de la super-
ficie de chaque groupe de types d'habitats énu-
mérés à l'annexe I.Jusqu’en 2030, la priorité de-
vrair être accordée aux zones situées dans des 
sites Natura 2000. 

L’article 11.4 de la LRN approuve la restauration 
des sols organiques à usage agricole constituant 
des tourbières drainées. Les mesures de restau-
ration doivent être mises en place sur au moins : 

- 30% des tourbières asséchées d'ici à 
2030, dont au moins un quart sera 
réhumidifié; 

- 40% des tourbières asséchées d'ici à 
2040, dont au moins un quart sera 
réhumidifié; 

- 50% de ces yones d’ici à 2050, don’t au 
moins un dont au moins un quart sera 
réhumidifié. 
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Fig. 1: Tourbières drainées à usage agricole des États membres de l'UE à restaurer conformément à l'article 
11.4 de la LRN, par rapport à la superficie totale des tourbières drainées à usage agricole (GPD 2024) 

 
Savoir faire la différence 

Les zones humides sont “des étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d'eaux naturelles ou 

artificielles, permanentes ou temporaires, où l'eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y 

compris des étendues d'eau marine dont la profondeur à marée basse n'excède pas six mètres”. 15 

Les tourbières sont des écosystèmes dans lesquels, dans des conditions de sol saturé d'eau en permanence 

et pauvre en oxygène, les plantes mortes ne se décomposent pas complètement et où une couche de tourbe 

s'accumule naturellement à la surface. 16,17 

La tourbe est un matériau végétal accumulé semi-décomposé composé d'au moins 30 % de matière 

organique morte. 17 

Les tourbières sont des zones naturelles où la tourbe s'accumule. 16 

La paludiculture est l'utilisation productive des terres des tourbières humides et réhumidifiées qui préserve 

le sol tourbeux et minimise ainsi les émissions de CO2 et l'affaissement. 18 

La restauration écologique est le processus d'aide au rétablissement d'un écosystème qui a été dégradé, 

endommagé ou détruit. Elle vise à placer un écosystème dégradé sur une trajectoire de rétablissement qui lui 

permette de s'adapter aux changements locaux et mondiaux, ainsi qu'à la persistance et à l'évolution des 

espèces qui le composent. 19 

La réhumidification est l'action délibérée d'élever la nappe phréatique sur des sols drainés afin de rétablir 

des conditions de saturation en eau, par exemple en bloquant les fossés de drainage ou en mettant hors 

service les installations de pompage. 20 
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Répartition et état des tourbières 

On estime que les tourbières belges couvrent environ 779 km2, 

ce qui équivaut à environ 2,5% de la surface terrestre de la 

Belgique.1 Ces tourbières sont principalement situées dans la 

région des Ardennes, où les conditions climatiques, telles que 

des précipitations plus élevées et des températures plus 

basses, favorisent la formation de tourbe. La région des Hautes 

Fagnes (située dans les Ardennes) possède l'une des plus 

anciennes réserves naturelles de Belgique et contient les plus 

grandes tourbières du pays, qui couvrent une superficie 

d'environ 4.500 hectares. D'autres tourbières plus petites sont 

disséminées dans toute la Belgique. 

Fig. 1: Carte de l'utilisation des tourbières en Belgique, montrant les proportions des 

différentes catégories d'utilisation des terres. Données: Global Peatland Database 

2022, © Greifswald Mire Centre 

Historiquement, les tourbières belges ont subi d'intenses pres-

sions liées à l'utilisation des terres, la cause la plus importante 

de dégradation étant le drainage à des fins agricoles et fores-

tières. Aujourd'hui, 80% des tourbières belges sont exploitées: 

64% sont utilisés pour l'agriculture, 13% pour la sylviculture et 

3% pour l'extraction de lavtourbe (voir le graphique de la figure 

1). Les 20% restants sont utilisés à d'autres fins, telles que l'habi-

tat et, dans une moindre mesure, les tourbières naturelles.  

Agenda politique pour la restauration des tourbières 

belges 2 

L'engagement de la Belgique en faveur de la restauration des 

tourbières est conforme à ses obligations au titre de la conven-

tion de Ramsar et de la stratégie de l'UE en matière de biodi-

versité à l'horizon 2030, qui met l'accent sur la protection, la 

restauration et la gestion durable des zones humides. Le rap- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

port sur l'article 17 de la directive "Habitats" et l'article 12 de la 

directive "Oiseaux", publié en 2007, a révélé l'état de conser-

vation défavorable en Belgique d'un grand nombre d'habitats 

et d'espèces énumérés dans ces directives. Les régions flaman-

de et wallonne ont élaboré des cadres d'action prioritaires 

(CAP) pour le réseau Natura 2000, afin de contribuer à la réalisa-

tion d'un état de conservation favorable d'ici 2050 pour tous les 

habitats et toutes les espèces. Ce réseau Natura 2000 belge 

comprend les tourbières, les tourbières de transition, les ma-

rais, la végétation sur sols tourbeux et les sources pétrifiantes 

avec formation de tuf. 

La Belgique est le seul pays à disposer de deux plans straté-

giques de la PAC: En Wallonie, la BCAE 2 (bonnes conditions 

agricoles et environnementales des terres) protège les zones 

humides et les tourbières en interdisant le labourage et le drai-

nage, ainsi que la modification du relief du sol (y compris le rem-

blayage).3 En Flandre, la BCAE 2 stipule que les prairies situées 

dans les zones humides et les tourbières ne doivent pas être 

converties, labourées ou drainées. En outre, le brûlage de la 

végétation et l'extraction de la tourbe sont interdits dans ces 

zones. Les deux plans sont mis en œuvre depuis 2023 et seront 

valables jusqu'en 2027.4 

Le Plan flamand pour l'énergie et le climat (VEKP)5 est la base 

de la politique flamande en matière d'énergie et de climat pour 

la période 2021-2030. Le plan comprend la réalisation de l'ob-

jectif LULUCF, ce qui signifie pour la Belgique un stock net de 

carbone de 320 kt d'équivalents CO2
 d'ici 2030 grâce à une uti-

lisation et une gestion des terres adaptées. Une bonne protec-

tion des tourbières est essentielle, car la perte des tourbières 

restantes menace la libération des gaz à effet de serre stockés. 

Le Plan flamand de politique climatique6 fixe des objectifs am-

bitieux, notamment la restauration de 20.000 hectares de na-

ture humide ou de zones humides d'ici 2030. Afin de garantir 

une protection stricte des sols tourbeux, la Flandre procède ac-

tuellement à une cartographie des tourbières. Un cadre politi-

que est également en cours d'élaboration afin de renforcer la 

protection et la restauration réussie des zones de tourbières. 

Le Plan Climat de la Wallonie (PACE 2030) ne traite pas spéci-

fiquement des zones humides ou des tourbières. Cependant, il 

souligne l'importance de préserver et de maintenir les sols agri-

coles et forestiers existants pour leur potentiel en tant que puits 

de carbone. Un accent particulier est mis sur la protection des 

Restauration des 

zones humides en 

Europe 
Fiche pays Belgique // 

ALFAwetlands Policy Brief 
© K. Decleer 



prairies permanentes, compte tenu de leur rôle dans le piége-

age du carbone.7 

Si l'on considère la loi sur la restauration de la nature et les 

obligations de la Belgique en matière de restauration des 

tourbières, les objectifs de superficie clairement définis à 

l'article 11.4 peuvent être déduits de la superficie totale des 

sols organiques utilisés à des fins agricoles. D'après les 

données de la Global Peatland Database, les sols organiques à 

usage agricole couvrent 50.000 ha en Belgique, ce qui permet 

de calculer les obligations suivantes: 

• 15,000 ha de tourbières devraient être restaurés et 

3 750 hectares réhumidifiés d'ici à 2030, 

• 20,000 ha de tourbières devraient être restaurés et 

6 666 ha réhumidifiés d'ici à 2040 

• 25,000 ha de tourbières devraient être restaurés et 

8 333 ha réhumidifiés d'ici à 2050. 

La figure 2 montre une visualisation schématique de la mesure 

dans laquelle les sols organiques utilisés par l'agriculture 

doivent être restaurés ou ré-humidifiés conformément à 

l'article 11.4 de la Loi sur la Restauration de la Nature. 

Etude de cas de l’ALFAwetlands Living Lab: Vallei van de 

Zwarte Beek, Province du Limbourg, Flandre, Belgique 

Aujourd'hui, les zones humides ne couvrent que 5% de la 

Flandre et souffrent d'eutrophisation, de pollution et de 

régimes hydrologiques perturbés.8 La plupart des sols 

tourbeux de Flandre ont été extraits à l'époque médiévale et la 

quasi-totalité des 6000ha de sols tourbeux restants sont 

fortement fragmentés et sont probablement dans un état 

dégradé et minéralisé.9 

La Vallei van de Zwarte Beek est un écosystème de vallée tour-

beuse situé dans la province du Limbourg, au nord-est de la 

Belgique. La vallée s'étend sur plus de 30km et se compose 

principalement de fens. Avec une zone protégée de 1100ha, 

c'est l'une des plus grandes réserves naturelles et, avec un sol 

tourbeux d'un mètre d'épaisseur sur 800ha, la plus grande 

tourbière de Flandre.10 La Zwarte Beek est une zone importante 

de biodiversité, sauvé, il y a 50 ans et par des écologistes lo-

caux, de projets de développement. Depuis, elle est devenue 

l'une des plus belles et des plus vastes zones naturelles de 

Flandre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les défis majeurs dans la vallée comprennent le drainage 

intensif et l'eutrophisation. La fertilisation dans la zone 

d'infiltration du Zwarte Beek entraîne l'enrichissement en 

nutriments des eaux souterraines et des inondations avec de 

l'eau de rivière enrichie. Dans la partie centrale de la vallée, 

plusieurs enclaves agricoles et de drainage forment un goulot 

d'étranglement, tout comme le dragage intensif de la rivière. 

Le facteur clé de la restauration est le rétablissement d'un 

système de vallée fluviale hydrologiquement intact, de la 

source à la partie centrale. Un régime hydrologique naturel et 

une bonne qualité de l'eau des rivières sont les principaux 

objectifs. 11 

A travers divers projets financés par l'UE, tels que Interreg 

Nord-West Europe Care-Peat, Interreg Flandre-Pays-Bas 

ADMIRE et LIFE Multi-Peat, un large partenariat a travaillé à 

la conservation, à la restauration et à la gestion de la vallée. 

Une partie de la vallée, d'une superficie de 250 hectares, a 

déjà été restaurée.12 

En 2020, le plan de mise en œuvre du projet « Valley » a été 

approuvé dans le but de restaurer une zone de 674 hectares 

sur le plan hydrologique et écologique. Parmi les principales 

mesures prises, citons la restauration de la morphologie de la 

rivière, l'acquisition de terres, l'élimination du drainage par le 

comblement des fossés et le rehaussement du lit des rivières, 

ainsi que la restauration des paysages ouverts de la vallée. Le 

gouvernement flamand, la province du Limbourg, les 

autorités locales et l'association de protection de la nature 

Natuurpunt travaillent en étroite collaboration dans le cadre 

de ce projet. Les travaux de gestion de la nature sont financés 

par le Blue Deal flamand et les fonds européens 

NextGenerationEU. 13 

Dans le cadre du projet ALFAwetlands, la surveillance de la 

zone sera maintenue. Les mesures comprennent les flux de 

GES, les échantillons de sol, la biomasse et les 

niveaux/échantillons d'eau souterraine. Les communautés 

locales sont impliquées par le biais de journées de travail 

bénévoles, de visites guidées de la nature et d'événements 

éducatifs tels que des journées d'étude organisées par des 

organisations locales de conservation de la nature. 

 

Fig. 2: Répartition des tourbières en Belgique et illustration schématique de la taille des 

tourbières utilisées à des fins agricoles et concernées par les objectifs de la LRN en 

Belgique, par rapport à la taille de Bruxelles (GMC compilation, basée sur la Global 

Peatland Database, septembre 2024). 
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